


Le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) est 
composé du maire, de conseillers municipaux et de 
membres représentant des associations ou autres.
Le C.C.A.S. propose aux aînés de la Commune âgés 
de 75 ans et plus, un repas ou des bons d’achat 
selon leur choix.
Il participe également aux frais de taxi pour 
des déplacements de santé ainsi qu’aux frais 
d’installation des systèmes de téléassistance 
(Présence Verte, Sérène System,…).
Il est aussi à l’écoute de toute personne en 
difficulté (canicule, pandémie grippale, verglas, 
inondations…).
N’hésitez pas à contacter la mairie au  
02 37 97 20 01 en cas de besoin.

C.C.A.S.

Aménagement d’une salle de réunion 
à l’ancienne école. Cette salle est bien sûr à 
disposition de toutes les associations.

Les chemins servent aussi aux balades.  
Rappelons  que ceux-ci doivent rester enherbés.  
Le traitement sur ces zones est interdit.

« Le Père Noël est passé 
dans les rues d’Unverre et 
en a profité pour distribuer 
des bonbons. Ci-contre le 
dessin que lui a remis un 
petit garçon. »

L’ancienne gare du Tramway a été aménagée. 
Elle a pour but de servir à des spectacles en plein 
air organisés par les associations du village. Une 
aire de pique-nique est disponible à proximité. 
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Avec l’éclatement programmé fin décembre 2016 
de la Communauté de Communes du Perche-Gouet,  
la loi « Notre » nous oblige à fusionner avec d’autres CDC, pour 
atteindre le seuil des « 15.000 habitants ». 
La décision est lourde de conséquences. L’étude, par deux 
cabinets indépendants, l’un pour les compétences et la 
gourvernance, et l’autre pour les finances, est en cours.  
Elle devrait ainsi nous permettre de décider, en connaissance 
de cause, du rapprochement voire de la fusion avec les CDC du 
Dunois, des 3 Rivières, des Plaines et Vallées Dunoises. Mais avant 
le résultat final de cette étude, Monsieur le Préfet nous a demandé 
de délibérer sur son projet Départemental de la Coopération 
Intercommunale d’Eure-et-Loir.  Tel qu’il nous a été présenté, nous 
avons noté des oublis au sein des syndicats des eaux de Dampierre, 
Unverre et Moulhard, du pôle scolaire d’Unverre et une cohérence 
territoriale pas en tous points logique. 
Ces éléments ont conduit le conseil municipal au rejet de ce projet, 
à la majorité absolue (7 contre-3 pour-5 abstentions). 

Nous nous interrogeons tous sur les organisations futures. Mais le danger aujourd’hui c’est que 
les décisions soient prises en urgence, uniquement pour conserver et additionner les dotations 
financières de l’État. Il faut d’abord établir les intercommunalités, puis les communes pourront 
fusionner à l’intérieur de ces ensembles, c’est leur liberté.
Notre projet de commune(s)nouvelle(s) dans ce qu’il reste de l’ancienne CDC du Perche Gouet 
devra supporter la baisse des dotations 2016. Même si les délais sont courts, prenons le temps 
de la réflexion pour mûrir des projets raisonnables et cohérents et écouter les remarques de 
nos personnels. La spécialisation de nos services sera économiquement très rentable mais elle 
supprimera tout l’intérêt et la difficulté du métier  : la polyvalence.
« 2016 » commence.
Des bouleversements dans la réforme de nos territoires sont en cours...  
ÉVOLUER ou DISPARAÎTRE ? La question est posée.
L’année 2015 a vécu des évènements tragiques qui nous ont meurtris. Ne pas l’oublier certes 
mais surtout ne pas s’y complaire. Alors les bons vœux ont-ils encore un sens ? Je le crois : c’est 
espérer demain meilleur qu’aujourd’hui. Je tiens au nom du conseil municipal et en mon nom à 
vous présenter mes meilleurs vœux pour cette année nouvelle.

Luc BONVALLET 

Directeur de la publication :
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Rédaction , photographies :
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Claudine CHEVALIER
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commune : www.unverre.fr
Création graphique et impression :
Brou Publicité, tél. 02 37 47 00 52
Dépôt légal : N°603
1er trimestre 2016
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LE MOT DU MAIRE
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MAIRIE (rue du Prof. Félix-Lejars)		  02 37 97 20 01
	 e.mail  : mairie.unverre@wanadoo.fr       	 Télécopie	 02 37 97 33 15
	 site internet  : www.unverre.fr
Communauté de Communes du Perche-Gouet (3 et 5, rue du Prof. Félix-Lejars)	 02 37 97 30 57 
Ecoles (maternelle et élémentaire) pour les inscriptions, s’adresser rue des Sorbiers ou téléphone	 02 37 97 23 65
Salle des fêtes - restaurant scolaire	 02 37 97 23 01
Accueil périscolaire - Accueil de loisirs (1, rue des Sorbiers)   06 20 99 28 45 ou 02 37 97 25 07
Tennis municipal (tarif horaire 4 €, cartes annuelles 15 et 40 € -  s’adresser au «  Bon Moissonneur  ») 	 02 37 97 30 95
Pompiers     appel d’un portable  : 112         ou           appel d’un poste fixe  :	 18
Gendarmerie  	 02 37 47 72 29  ou  17
S A M U 	 15
Centre anti-poison - Angers 	 02 41 48 21 21
Relais Poste – Unverre (bar-tabac presse, 17, rue des Moulins)	 02 37 97 30 11
Curé de Brou et administrateur d’Unverre (Didier Henry, 26, rue de Châteaudun à Brou)  tél/fax	02 37 47 02 70
Syndicat des eaux (Dampierre-Unverre-Moulhard) : Mairie de Dampierre	 02 37 97 21 84
	 ou pour les urgences	     	               06 09 90 92 92
SICTOM (Syndicat des Ordures Ménagères)	 02 37 96 74 66
Trésorerie Brou 	 02 37 47 01 86
Déchetterie Brou 	 02 37 96 06 03
Service du Cadastre Châteaudun 	 02 37 44 79 00
Protection Maternelle et Infantile Châteaudun	 02 37 44 55 70
Contraception I.V.G  Région Centre	 n° vert   0800 881 904
Orange  (renseignements)	 10 14
Service énergies info 	 0810 112 212
ERDF (dépannages) 	 09 72 67 50 28
Retraite complémentaire (CICAS) du lundi au vendredi de 9 h à 18 h	 0820 200 189
Association pour femmes battues « La source de Lehna » 	 06 17 47 16 11
	 ou 06 99 98 92 92

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Horairesd’ouverture

Mairie :  	 lundi, vendredi 
	 14 h à 17 h 30
	 mardi, jeudi 
	 9 h à 12 h - 14 h à 17 h 30
	 samedi 
	 9 h à 12 h 
Permanences : 

M. BONVALLET, maire :  
sur rendez-vous,

Mme COUTANT, 1ère adjointe :  
mardi de 11 h à 12 h,

M. FROGER, 2e adjoint : 
samedi de 11 h à 12 h,

Mme PINOS, 3e adjointe : 
samedi de 10 h à 11 h

Relais Poste Unverre (17, rue des Moulins) :  
lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi  : 8 h à 20 h
mercredi  : 8 h à 13 h
Levée du courrier (boîte postale près de la mairie)  :  
15 h 15 du lundi au vendredi

Trésorerie :  
mardi et jeudi : 8 h 45 à 12 h - 13 h 30 à 16 h 
mercredi et vendredi : 8 h 45 à 12 h

Déchetterie : 
service gratuit pour les foyers du SICTOM Brou-Illiers-Bonneval  
dans la limite de 2 m3. 
Pour les personnes en difficulté, 
contacter le SICTOM au 02 37 96 74 66.

Renseignements utiles
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1re PHASE DES TRAVAUX  : 
	 ›  Enfouissement des réseaux aériens  rue des Sorbiers et la fin de la rue des Alouettes avec 
	    changement de l’éclairage public (SDE 28)

2e PHASE DES TRAVAUX  : 
	 › Sécurisation des pôles scolaire et périscolaire
	 › Maintenir le sens unique (pour tous, y compris les vélos) dans la rue des sorbiers
	 › Privilégier le ramassage collectif avec des stationnements réservés aux cars 
	 › Créer un cheminement piétonnier jusqu’à la salle des fêtes (la signalétique ludique au sol  
	    reste à réaliser)
	 › Casser la vitesse des véhicules en instituant la zone « 30 » avec plateau ralentisseur
	    surélevé 
	 › Augmenter le nombre de places de parking (pour toute réunion)

RESTE À FAIRE EN 2016
La voirie haute de la rue des Sorbiers
(après tassement des tranchées 
d’enfouissement et obtention des 
subventions)

Coût estimatif  : 15 à  20 .000 € HT

RUE DES SORBIERS



EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS  DU CONSEIL MUNICIPAL

   N° 15-84
L’an deux mille quinze, le lundi 
vingt-trois novembre à vingt heures, 
le conseil municipal de la commune 
d’UNVERRE, légalement convoqué 
s’est réuni en Mairie, en séance 

publique, sous la présidence de M. Luc BONVALLET, Maire.

OBJET  : Frelons asiatiques  
participation communale à la destruction de nids
Vu le CGCT et notamment l’article L.2121-9 ; 
Considérant qu’il revient au propriétaire ou à l’occupant des 
lieux privés d’intervenir lors de la découverte d’un nid de 
frelons asiatiques, sur leur propriété ; 
Considérant que le propriétaire ou l’occupant des lieux privés 
doit faire appel à des professionnels privés, pour la destruction 
de nids de frelons asiatiques et que cette prestation leur sera 
facturée ; 
Considérant que les nids de frelons asiatiques nuisent à 
l’ensemble de la population ;
Considérant le coût moyen d’une intervention, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité et 
à titre de solidarité,  DECIDE de participer financièrement au 
coût de l’intervention nécessaire à la destruction d’un nid de 
frelons asiatiques chez un propriétaire ou occupant privé de 
la commune à compter du 1er janvier 2016, à raison de 50 % 
(sans pour autant dépasser un montant maximum de 100 €),

DECIDE de verser directement cette participation au propriétaire 
ou à l’occupant ayant réglé la facture d’intervention, sur 
présentation des documents originaux le justifiant  ; les crédits 
de cette dépense seront prélevés sur le compte 658 «  Charges 
diverses de la gestion courante  ».

DONNE TOUS POUVOIRS au Maire pour l’exécution de la 
présente délibération.
Fait et délibéré, les jours, mois et an susdits.

BUDGET TRANSPORT
BUDGET ANNEXE - REGIE DE TRANSPORTS SCOLAIRES - EXERCICE 2014

COMPTE ADMINISTRATIF -  SECTION D’EXPLOITATION

DÉPENSES D’EXPLOITATION

RECETTES D’EXPLOITATION

DÉPENSES

RECETTES

Procédure pour signaler un nid
La présence du frelon asiatique en France a été signalée pour 
la première fois dans le Lot-et-Garonne, en 2004. Une espèce 
diurne et un prédateur avéré d’abeilles et de guêpes notamment. 
Un danger potentiel pour l’homme aussi, prévient Jean-Jacques 
Andrianada, spécialisé dans la destruction du frelon Asiatique : 
Il ne faut pas s’approcher à moins de trois mètres, ne pas tenter 
de le détruire soi-même et alerter les autorités publiques. Une 
fiche signalétique est disponible sur le web pour transmettre 
des informations au Muséum d’histoire naturelle de Paris, qui 
tient une cartographie». 
Renseignements sur le site de l’INPN : www.inpn.mnhn.fr

Chap/article Libellé Dépenses 
constatées

611 Sous-traitance 
(contrat avec les 
Cars LECUYER)

86.759,70 €

621 Frais de personnel, 
charges comprises

718,90 €

87.478,60 €

Chap/article Libellé Dépenses 
constatées

74 Subventions du 
Département ( sans 
prise en compte du 
mercredi matin)

64.765,68 €

74 Participation des 
communes de  
Dampierre-sous-Brou, 
Moulhard et des 
Autels-Villevillon

19.312,02 €

706 Participation des 
familles

2.682,00€

86.759,70 €

1 %
99 %

3 %
22 %

75 %

1 %
99 %

3 %
22 %

75 %

611 Sous-traitance (contrat avec les Cars 
LECUYER).
621 Frais de Personnel, charges comprises.

74 Subventions du Département (sans prise en 
compte du mercredi matin).
74 Participation des communes de Dampierre-
sous-Brou, Moulhard et des Autels-Villevillon. 
706 Participation des familles.

TOTAL

TOTAL

51 enfants (en moyenne) ont été transportés dans 
l’année par le biais des Transports LECUYER. 
En 2014, le coût par enfant s’élève à 1.701 €, 
avant déduction des subventions du Département.
En 2008, le coût par enfant était de 751 € (trans-
port en régie : avec notre car scolaire) pour une 
moyenne de 80 enfants transportés.
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FRELONS ASIATIQUES



 

En 2005, 15 communes du bassin versant de l’Ozanne ont validé une charte de désherbage des espaces communaux 
visant à changer les pratiques de désherbage de façon progressive. 
Dans le cadre de cette charte, les employés communaux concernés par l’utilisation des herbicides ont été formés et 
un plan de désherbage a été réalisé sur la commune par la FREDON(*). 

Le plan de désherbage réalisé sur notre commune a permis de :

• Diagnostiquer les pratiques de désherbage de la commune 
• Classer les zones désherbées  : distinguer les zones présentant un risque faible ou fort de transfert
• Proposer des solutions pour réduire les transferts d’herbicides

A partir de 2013, la commune a décidé d’être accompagnée techniquement par la FREDON afin d’effectuer les 
meilleurs choix pour préserver la qualité des eaux des nappes phréatiques et des rivières.

Nouveauté 2015 : la loi sur la transition énergétique parue le 18/08/15 va imposer aux communes de ne plus utiliser 
de pesticides sur la plupart des espaces publics à partir du 1er janvier 2017. Les particuliers ne pourront plus utiliser 
des pesticides à partir du 1er janvier 2019.

Changez nos pratiques et nos habitudes aussi… 
Utiliser moins de désherbant peut entraîner l’apparition plus ou moins importante d’herbes le long des trottoirs ou 
des murs.
En effet, il est préférable que les agents interviennent sur des plantes déjà développées, en évitant toutefois la 
montée à graines.
Quelque part la présence de ces mauvaises herbes est l’indication qu’il n’y a pas de produit chimique utilisé sur votre 
trottoir et que les employés communaux mettent en œuvre des pratiques plus respectueuses de l’environnement.

Vous aussi ! Agissez pour limiter la contamination de l’Ozanne par les pesticides !
Les jardiniers amateurs peuvent représenter des usages importants de pesticides à l’échelle de la commune, il est 
donc important de suivre les conseils suivants  :

 •  N’utilisez pas d’herbicides à proximité des zones à risques  : bords de rivière, caniveaux, égouts… 
 •  Ne jetez jamais un produit, même dilué, dans l’évier ou à l’égout, éliminez les plutôt sur un carré d’herbe.

En ville, sur la section de trottoir devant chez vous, il suffit de quelques dizaines de secondes chaque année pour 
nettoyer à la main (ou pourquoi pas à l’eau bouillante) les quelques herbes qui poussent.

(*) FREDON  : Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles.

L’OZANNE
  Votre commune s’engage  

dans le raisonnement  
du désherbage pour améliorer 

 la qualité de l’Ozanne

Le syndicat intercommunal des eaux de Dampierre-Unverre-
Moulhard poursuit la rénovation de son réseau.
 Une nouvelle tranche vient d’être réalisée entre le château d’eau du 
« Petit Chemin » (Dampierre) et le lieu-dit « Les Bégaudières »  avec la 
pose d’une canalisation neuve. Coût de l’opération  : 70.000 € (non 
subventionnée).
L’hiver est là et j’en profite pour vous rappeler de penser à protéger vos 
compteurs d’eau contre le gel. Une intervention pour compteur 
gelé d’un montant de 105,50 € TTC vous sera facturée en cas 
de problèmes.
Le Président du syndicat, Hervé Caillet
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LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX  
DE DAMPIERRE-UNVERRE-MOULHARD
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GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

ACPG.CATM.TOE.VEUVES.PCT. Section Unverre

Les Associations

    La Gymnastique Volontaire Unverre continue d’affirmer sa notoriété. Après plus de 10 ans d’existence, plus de 
200 adhérents,  4 disciplines proposées sur 11 cours répartis dans la semaine. C’est la qualité de notre club qui 
a été récompensée, le  16 février 2015 par la Fédération  Française d’éducation physique et de gymnastique, par 
l’attribution du label qualité club EPGV. Ce label récompense un fonctionnement exemplaire en matière d’orga-
nisation, de participation et de démocratie dans les différents domaines de la vie associative.  
Maryline notre animatrice, berceau de notre association, est partie à la retraite. Stéphanie continue à assurer 
les cours de marche nordique, gymnastique et Zumba. Monika Richoux ayant obtenu son CQP l’a rejointe pour 
assurer des cours de gymnastique.

Joyeux Anniversaire
Pour fêter ses 10 ans, la GV Unverre a organisé une journée sport-santé.  Ce sont 90 
participants qui ont concouru le matin pour obtenir le 1er prix  : un Week-end gourmand.  
Ils ont dégusté le cochon grillé et le gâteau d’anniversaire le midi avant d’occuper la piste 
de danse avec la Zumba. 

Bon voyage
Ce sont 38 personnes qui ont découvert la Baie de Somme avec ses paysages et sa faune 
si sauvage en participant à un voyage de 4 jours organisé par notre club. 

Venez nous rejoindre en suivant nos cours, en participant à notre randonnée pé-
destre le samedi 23 avril, en visitant notre site  : GV Unverre.sitew.com ou en vous rensei-
gnant aux  :  02 37 97 35 90 – 02 37 98 37 05 – 02 37 97 21 60. 

NOTRE PLANNING
Marche Nordique  : Lundi 14h30 – Samedi 10h00  Rendez-vous sur circuit suivant pro-
gramme 
Zumba adultes : Lundi 20h00/21h00 – Mardi 18h00/19h00, Salle des fêtes
Zumba Kids pour enfants de 6 à 12 ans  : Mardi 16h45/17h45, Salle des fêtes
Gymnastique Unverre  : Mardi 9h15/10h15 – Jeudi 10h/11h – 19h15/20h15 – 
20h30/21h30  Gymnastique Brou  : Mardi 14h15/15h15 salle Valadier
Vendredi 10h/11h au Dojo 

HOMMAGE A NOTRE ANCIEN
Appelé au service actif le 15 octobre 1938, Henri PICHARD rejoint le 30ème Dragons stationné à Metz. 
A l’issue de ses classes, il est affecté au  45ème Groupe de Reconnaissance Divisionnaire cantonné dans 
la même garnison. Le 18 juin 1940, en sa qualité de chasseur à cheval, et malgré un tir nourri d’armes 
automatiques allemandes, il assure le ravitaillement en munitions d’un poste avancé  : cette courageuse 
action, salvatrice, lui vaut une Citation du Ministre de la Guerre avec attribution de la Croix de Guerre 1939/1940.
Le 23 juin 1940, il est fait prisonnier à Toul et envoyé au stalag XXB sous le 
matricule 22537.
Libéré par les Alliés le 13 mai 1945, il est démobilisé  et rejoint ses foyers.
Dès Novembre 1953, il reçoit la Carte du Combattant et participe bénévole-
ment à la gestion du secteur local des Anciens Combattants d’Unverre, notam-
ment en qualité de trésorier puis de porte-drapeau.
Il nous a quittés le 25 novembre 2015 dans sa 99e année, après une longue 
maladie.

Outre la Citation avec Croix de Guerre, il était titulaire de  :
		  - Croix du Combattant
		  - Médaille commémorative 39/45
		  - Médaille de Reconnaissance de la Nation
		  - Médaille d’Honneur des porte-drapeaux
		  - Médaille du Mérite fédéral des ACPG

	 - Médaille d’Honneur Départementale des ACPG
	

 Au revoir Henri, tu nous manques déjà  !




















